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María Gorrochategui Polo
Chercheuse prédoctorale, Université du Pays basque / Euskal Herriko Unibertsitatea 

LE CONTRÔLE DU RESPECT DES DÉCISIONS RENDUES  
PAR LA COUR INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE 

L’HOMME : BREF APERÇU DES DÉCISIONS RENDUES  
EN 2023 EN MATIÈRE DE DROIT DU TRAVAIL 

ET D’ACTION SYNDICALE

Durant l’année judiciaire 2023, la Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme  
(ci-après « Cour IDH ») n’a pas eu l’occasion de statuer sur des litiges de fond en matière de 
droit du travail et d’action syndicale. Toutefois, dans l’exercice de sa fonction contentieuse, 
elle a prononcé plusieurs résolutions concernant le respect des décisions rendues dans le 
cadre de certaines des affaires les plus emblématiques sur lesquelles elle avait statué en 
matière de droit du travail et d’action syndicale. 

Le processus de suivi et de surveillance de l’exécution des décisions de la Cour IDH 
est un élément clé du Système interaméricain des droits de l’homme (ci-après « SIDH »). 
En effet, le respect de ces décisions garantit aux victimes le droit d’accès à la justice dans 
les États concernés1, et confirme la pertinence et l’efficacité même de ce système de 
protection des droits de l’homme2. La Cour IDH reconnaît que cette tâche est l’une des 
plus exigeantes compte tenu du nombre croissant d’affaires à traiter3. Pour effectuer ce 
contrôle, elle dispose depuis 2015 d’une Unité de Surveillance du Respect des Décisions, 
qui permet un contrôle plus spécifique. Sur les 267 affaires faisant actuellement l’objet 
d’un contrôle de la Cour IDH, 54 décisions ont été rendues durant l’année 2023, dont trois 
concernent le droit du travail et le droit syndical4. 

L’analyse des Résolutions relatives au contrôle du respect des décisions de la Cour IDH 
(ci-après les « Résolutions ») permet de montrer le travail méticuleux qu’elle réalise, à la fois 
en cas de respect total des mesures de réparation prononcées, donnant lieu au classement 

1 L. Barrera Santana, « Supervisión del cumplimiento de sentencias de la Corte Interamericana de 
Derechos Humanos », Annuaire de droit constitutionnel latino-américain, 2018, p. 372. 

2 En ce sens, comme l’affirme F. Salviolli, « (...) les travaux des tribunaux internationaux renforcent les 
organisations internationales qui comptent sur ces instances et donnent de l’imperium à la valeur 
juridique des décisions prises par ces tribunaux ». F. Salviolli, « Convergencias y divergencias de 
las jurisdicciones contenciosas en los sistemas europeo e interamericano de Derechos humanos », 
in F. Salviolli and C. Zanghi (coord.), Jurisprudencia regional comparada de derechos humanos.  
El Tribunal Europeo y la Corte Interamericana, Tirant lo Blanch, 2013, p. 68. 

3 Cour IDH, Rapport annuel 2022, p. 71 : https://www.corteidh.or.cr/docs/informe2022/espanol.pdf
4 Au moment de la rédaction de cet article, le rapport de la Cour IDH concernant l’année 2023 n’a 

pas encore été publié, les chiffres indiqués correspondent donc aux données disponibles sur le 
site Internet de la Cour : https://www.corteidh.or.cr/casos_en_supervision_por_pais.cfm
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définitif de l’affaire (I), et également en cas de respect partiel des mesures par les États, 
conduisant au maintien de la procédure de contrôle (II). 

I -  LE CAS DU RESPECT TOTAL DES MESURES DE RÉPARATION 
     PRONONCÉES ET LE CLASSEMENT DE L’AFFAIRE 
Il est plutôt rare qu’à l’occasion du premier contrôle effectué par la Cour IDH, les 

États condamnés aient respecté l’ensemble des mesures de réparation exigées5. Aussi, la 
Résolution de la Cour IDH dans l’affaire Guevara Díaz c/ Costa Rica du 21 novembre 20236 
est « l’exception qui confirme la règle » ou, tout du moins, le parfait exemple d’un respect 
total des mesures de réparation prononcées par la Cour dans sa décision. 

Dans cette affaire, la Cour avait eu à statuer sur un cas de discrimination fondée sur 
le handicap intellectuel d’un candidat à un concours public du ministère des Finances  
du Costa Rica. En effet, bien qu’ayant obtenu les meilleurs résultats aux épreuves, le  
candidat n’avait pas été retenu, puis avait été licencié du poste qu’il occupait à titre 
intérimaire. Tous les recours introduits par ce dernier contre la décision de licenciement 
avaient été rejetés, la procédure de recrutement ayant été jugée conforme aux  
exigences légales. L’affaire avait été portée devant la Cour IDH, qui avait reconnu la 
responsabilité de l’État du Costa Rica pour la violation des articles 1.1, 24 et 26 de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme (CADH)  au vu des faits suivants : 
(i) le refus d’admission de M. Guevara Díaz au concours public en raison de son handicap 
intellectuel, qui constitue une discrimination directe en matière d’accès à l’emploi des 
personnes handicapées, et donc une violation du droit à l’égalité devant la loi, ainsi qu’une 
violation de l’interdiction de toute discrimination à l’égard des personnes handicapées ; 
et, (ii) la rupture de son contrat de travail avec le ministère des Finances, qui constitue une 
violation de son droit à la stabilité dans l’emploi7. 

Au vu des violations des droits de l’homme commises par l’État, la Cour IDH 
avait prononcé quatre mesures de réparation intégrale. Tout d’abord, une mesure de 
« restitution », consistant à nommer M. Guevara Díaz au sein du ministère des Finances à un 
poste au moins égal ou supérieur à celui auquel il avait postulé. Si des raisons justifiaient 
de ne pas procéder à une telle nomination, ou si M. Guevara Días refusait celle-ci, l’État 
devait lui proposer un autre poste, dans une autre institution publique, correspondant à 
ses compétences et à ses besoins, ou, s’il refusait les conditions proposées, lui verser une 
indemnité8. Puis, la Cour IDH avait prononcé une mesure de « satisfaction » consistant à 
publier le résumé de la décision rendue au Journal officiel et l’intégralité de la décision 
sur le site Internet du ministère des Finances et du Pouvoir judiciaire, dans un délai de six 

5 À cet égard, voir les études sur la mise en œuvre des mesures de réparation analysées et résumées 
dans C. Rodriguez Garavito et C. Kauffman, « De las órdenes a la práctica : análisis y estrategias 
para el cumplimiento de las decisiones del sistema interamericano de derechos humanos », in 
VV. AA., Desafíos del sistema interamericano de derechos humanos. Nuevos tiempos, viejos retos, 
Dejusticia, 2015, p. 282.  

6 Cour IDH, Affaire Guevara Díaz c/ Costa Rica. Contrôle de l’exécution de la Décision, Résolution du 
21 novembre 2023 : https://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/guevara_diaz_21_11_23.pdf 

7 Cour IDH, Affaire Guevara Díaz c/ Costa Rica. Fond, réparations et dépens, Décision du 22 juin 
2022, Série C, n°453 : https://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_453_esp.pdf 

8 Ibid., § 89-90.
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mois à compter de la notification de l’arrêt9. Ensuite, des mesures avaient été exigées pour 
garantir la « non-reproduction » de ce type de situation, par la mise en place de programmes 
d’éducation et de formation pour les fonctionnaires du ministère des Finances sur les 
questions d’égalité et de non-discrimination des personnes en situation de handicap10. 
Enfin, des dommages-intérêts compensatoires avaient été décidés, à savoir le paiement 
des sommes indiquées dans le jugement au titre des dommages matériels et immatériels, 
ainsi que le remboursement des frais et dépenses engagés, dans un délai d’un an11. 

Lors du contrôle du respect de la décision rendue, la Cour IDH a analysé le rapport 
présenté par l’État du Costa Rica, dans lequel il indiquait que toutes les mesures avaient 
été respectées et demandait le classement de l’affaire. L’État du Costa Rica avait apporté la 
preuve des mesures de satisfaction, à savoir les différentes publications de l’arrêt sur les sites 
officiels12. Il avait également créé un programme institutionnel d’éducation et de formation 
sur l’égalité et la non-discrimination des personnes en situation de handicap. Comme 
l’a souligné la Cour IDH, ce programme non seulement proposait un contenu théorique 
approprié, mais il comptait également sur des intervenants en situation de handicap, ce 
qui était pleinement conforme aux exigences attendues13. Enfin, s’agissant du paiement de 
l’indemnisation, l’État avait justifié du paiement de tous les montants d’indemnisation - y 
compris de l’indemnisation restitutive, puisque la victime avait opté pour celle-ci - ainsi que 
du remboursement des frais et dépenses, les rapports de l’État soumis à cet égard ayant 
été signés par le représentant de la victime14. La Cour IDH a examiné toutes les informations 
et les preuves fournies par l’État afin de vérifier le respect des mesures de réparation qu’elle 
avait prononcées dans sa décision. 

 II - LE CAS DU RESPECT PARTIEL DES MESURES DE RÉPARATION  
       PRONONCÉES
Durant l’année judiciaire 2023, la Cour IDH a formulé des Résolutions relatives au 

contrôle du respect des décisions rendues (ci-après les «  Résolutions  ») dans l’affaire 
Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil15, et dans l’affaire Extrabajadores del 
Organismo Judicial c/ Guatemala16. Dans les deux cas, la Cour IDH a estimé que les mesures 
de réparation avaient été partiellement respectées, ce qui correspond au cas de figure le 

9 Ibid., § 92.
10 Ibid., § 96-99.
11 Ibid., § 100-113.
12 La Résolution souligne le fait que l’État a mené des actions de diffusion supplémentaires  : il 

a, notamment, élaboré une vidéo et une infographie sur la décision rendue, et a présenté ces 
« supports complémentaires » lors d’un événement public auquel ont participé les autorités et la 
victime elle-même. Voir Cour IDH, Affaire Guevara Díaz c/ Costa Rica. Contrôle de l’exécution de la 
Décision, Résolution du 21 novembre 2023, op. cit., § 3.

13 Ibid., § 6-10.
14 Ibid., §14-15.
15 Cour IDH, Affaire Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil. Contrôle de l’exécution de 

la Décision, Résolution du 18 octobre 2023 : https://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/trab_
fazBras_ 18_10_23_es.pdf 

16 Cour IDH, Affaire Extrabajadores del Organismo Judicial c/ Guatemala. Contrôle de l’exécution 
de la Décision, Résolution du 21 novembre 2023 : https://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/
extrabajadores _organismo_judicial_21_11_2023.pdf 
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plus courant lors de ce type de contrôle. Les deux affaires avaient comme points communs 
la complexité des mesures de réparation attendues - souvent, ces mesures impliquaient des 
réformes structurelles -, et les difficultés rencontrées lors de leur mise en œuvre, compte 
tenu du nombre élevé de victimes concernées. 

Dans l’affaire Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil, rendue le 20 octobre 
201617, la Cour IDH avait eu à statuer sur les pratiques d’esclavage dans le cadre du SIDH, 
et en vertu de l’article 6.1 de la CADH18. La Cour IDH avait prononcé les quatre mesures 
de réparation suivantes : (1) une mesure de «  satisfaction » consistant en la publication 
de la décision rendue et de son résumé ; (2) des mesures « d’enquête » imposant à l’État 
de reprendre, avec la diligence requise, les enquêtes et/ou les procédures pénales visant 
à identifier, poursuivre et, le cas échéant, sanctionner les responsables de la Hacienda 
Brasil Verde. Ces mesures avaient été prononcées face au constat de l’insuffisance et de 
la violation des garanties et de la protection judiciaires des victimes dans les différentes 
enquêtes menées par l’État19 ; (3) des mesures de « garantie de non-répétition », consistant 
en l’adoption de toutes les mesures nécessaires pour garantir l’imprescriptibilité du crime 
d’esclavage et des pratiques analogues ; et enfin, (4) des mesures de « compensation » au 
titre des dommages non pécuniaires - dans les montants sont fixés dans le jugement - ainsi 
que le remboursement des frais et dépenses. 

Compte tenu de l’ampleur des mesures de réparation exigées et des différents délais 
impartis pour leur mise en œuvre, il n’est pas surprenant que la Cour IDH contrôle de 
façon progressive le respect de la décision prononcée20. Dans cette deuxième Résolution 
en date du 18 octobre 2023, la Cour IDH ne s’est prononcée que sur une seule mesure 
de réparation, l’obligation d’enquêter. Selon les dernières informations fournies par l’État 

17 Cour IDH, Affaire Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil. Exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens, Décision du 20 octobre 2016, Série C, n° 318 : http://corteidh.or.cr/docs/
casos/ articulos/seriec_318_esp.pdf.

18 En bref, notons que cette affaire trouve son origine dans la plainte déposée par deux travailleurs 
ayant réussi à s’enfuir de l’Hacienda Brasil Verde - située dans le sud de l’État de Pará (Brésil) - et 
qui ont dénoncé l’exploitation et la violence dont ils faisaient l’objet. Des inspections du travail ont 
alors révélé des conditions de vie dégradantes, la mise en place d’un système de sécurité privée 
impliquant une pseudo-privation de liberté pour tous les travailleurs de l’Hacienda, ainsi que le 
travail forcé des 85 travailleurs secourus. Ces inspections ont également conduit à l’ouverture 
d’une procédure pénale. Cependant, aucune des procédures menées n’a permis de déterminer 
une quelconque responsabilité à l’égard des comportements dénoncés. Tout cela a conduit la 
Cour IDH à déclarer l’État brésilien responsable (i) de la violation du droit de ne pas être soumis à 
l’esclavage et à la traite des êtres humains (art. 6.1 de la CADH), (ii) d’une discrimination structurelle 
fondée sur le statut économique, et (ii) de la violation des garanties judiciaires de diligence et de 
délai raisonnables (art. 8.1 de la CADH) et du droit à la protection judiciaire (art. 25 de la CADH). 

19 Cour IDH, Affaire Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/. Brasil. Exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens, Décision du 20 octobre 2016, op. cit., § 444-446.

20 Ainsi, dans sa première Résolution en date du 22 novembre 2019, la Cour IDH a statué sur trois 
des mesures de réparation : (1) les mesures de satisfaction, (2) les mesures d’indemnisation pour 
préjudice moral et (3) le remboursement des frais et dépenses. Et la Cour IDH a maintenu la 
procédure de contrôle à l’égard des autres mesures de réparation : les mesures d’enquête, les 
mesures visant à garantir la non-répétition de ce type de situation, et les mesures d’indemnisation 
pour 56 des 128 victimes identifiées au total dans la décision. Voir Cour IDH, Affaire Trabajadores  
de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil. Contrôle de l’exécution de la peine, Résolution du 
22  ovembre 2019 : https://www.corteidh.or.cr/docs/ supervisiones/trab_fazBras_22_11_19.pdf 
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brésilien, malgré l’engagement de procédures pénales ayant abouti à une condamnation, 
le jugement n’est pas définitif car un recours a été introduit contre celle-ci, l’instance  
étant, de ce fait, toujours en cours21. Par conséquent, la Cour IDH a déclaré que cette 
mesure était partiellement respectée et a maintenu la procédure de contrôle sur ce point 
également22. 

La Cour IDH a formulé une dernière Résolution en matière de droit du travail et  
d’action syndicale concernant l’affaire Extrabajadores del Organismo Judicial c/ Guatemala 
du 21 novembre 2023. Dans cette affaire, la Cour IDH23 avait déclaré, le 17 novembre 2021, 
l’État du Guatemala responsable du licenciement de 65 travailleurs de l’organe judiciaire 
du pays qui avaient participé à une grève déclenchée face à l’échec des négociations  
visant la signature d’une nouvelle convention collective. Ensuite, cette grève avait été 
qualifiée d’illégale en raison de l’impossibilité d’effectuer le décompte des travailleurs  
pour savoir si le seuil permettant de déclarer la légalité de la grève avait été atteint24.  
Cela avait conduit la Cour IDH à déclarer l’État responsable de la violation (i) du droit  
de grève, de la liberté d’association et du droit au travail et à la stabilité du travail  
(article 26 de la CADH) ; (ii) du droit à une procédure régulière et aux garanties judiciaires 
(articles 8.1 et 8.2 de la CADH). 

Par conséquent, la Cour avait prononcé trois mesures de réparation : des mesures 
de satisfaction, consistant en la publication du résumé de la décision à la fois au  
Journal officiel et dans un journal de grande diffusion nationale, ainsi que sur un site Internet 
officiel de l’État25 ; des dommages-intérêts compensatoires pour le préjudice matériel et 
moral subi, conformément aux montants fixés dans le jugement, à verser dans un délai 
d’un an à compter de la notification de ce dernier26  ; et des mesures afin de garantir la 
non-répétition de ce type de situation, consistant à réglementer clairement - par des 
mesures législatives ou autres - les recours possibles, la procédure à suivre et la juridiction 
compétente lorsque la déclaration d’illégalité d’une grève est contestée dans un délai de 
deux ans27.

La Résolution du 21 novembre 2023 a examiné le respect des trois mesures réparatrices 
prononcées et déclaré que deux d’entre elles étaient partiellement respectées. D’une part, 
la mesure de non-répétition, puisque l’État du Guatemala n’a pas procédé à la modification 
réglementaire nécessaire concernant les grèves. À cet égard, l’État a informé la Cour IDH 
de la complexité de la mise en œuvre d’une réforme juridique ou de tout autre type de 
réforme, et de la nécessité de prévoir un délai prudent et raisonnable afin de respecter 
pleinement la mesure exigée, ce qui laisse supposer qu’un délai plus long que le délai de 

21 Cour IDH, Affaire Trabajadores de la Hacienda Brasil Verde c/ Brasil. Contrôle de l’exécution de la 
peine, Résolution du 18 octobre 2023, considérant n°9.

22 Ibid., Résolution point n°2. 
23 Cour IDH, Affaire Extrabajadores del Organismo Judicial c/ Guatemala. Objections préliminaires, 

fond, et réparations, Décision du 17 novembre 2021, Série C, n°445 : https://www.corteidh.or.cr/
docs/casos/ articulos/seriec_445_esp.pdf

24 Ibid., § 42-63. 
25 Ibid., § 143. 
26 Ibid., § 156, 158 et 162.
27 Ibid., § 144-145.
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deux ans accordé dans la condamnation est nécessaire28. Toutefois, les observations écrites 
des représentants des victimes affirment que la réforme législative a été retardée pour des 
raisons électorales29. Par ailleurs, la Cour IDH a déclaré que les 65 victimes ou leurs ayants 
droit n’avaient pas reçu de dommages-intérêts compensatoires. De fait, il convient de noter 
que la Résolution ne fournit aucune information sur le motif de ce non-respect, pas plus 
que les rapports de l’État ou les observations écrites des représentants des victimes. On 
ignore également, par exemple, s’il s’agit d’un non-respect total ou partiel. Il existe, dans les 
faits, un problème récurrent en matière d’indemnisation : il s’agit de la difficulté à localiser 
toutes les victimes lorsqu’elles sont nombreuses, comme dans cette affaire. Or, la Cour IDH 
ne peut considérer la mesure de réparation comme ayant été respectée tant que toutes les 
victimes n’ont pas été indemnisées. Il faudra donc attendre la prochaine Résolution pour 
connaître les raisons précises du maintien de la procédure de contrôle à l’égard de cette 
mesure. 

Conclusion
Les nombreuses mesures prononcées dans chaque affaire, associée au travail 

méticuleux effectué par la Cour IDH en matière de contrôle du respect de ses décisions, 
ont transformé cette étape en une nouvelle phase du processus judiciaire, mais également 
permis, dans une certaine mesure, d’assurer la pérennité de la procédure. 

Ceci offre de nombreux points positifs, comme par exemple, la possibilité de réunir 
les parties ou d’entamer des processus de dialogue en vue de garantir que les réparations 
exigées lors du jugement soient exécutées rapidement et intégralement. De plus, ces 
mesures n’ont pas seulement un effet sur l’affaire concernée, mais permettent également 
de contrôler le comportement des États dans certains domaines, notamment en matière de 
droit du travail et d’action syndicale, en les amenant à procéder à des réformes juridiques. 

Bien que la rigueur de la Cour IDH entraîne en contrepartie l’augmentation du nombre 
d’affaires à traiter et la nécessité de disposer de plus de moyens et de ressources, on ne 
peut nier que tout cela favorise une plus grande protection des victimes. 

28 Voir État du Guatemala, Rapport concernant les mesures adoptées pour respecter la décision 
rendue dans l’affaire Extrabajadores del Organismo Judicial c/ Guatemala, 26 janvier 2023  : 
https://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/escritos/eytrabajadores_del_organismo_judicial/
infoedo_26_1_23.pdf 

29 Voir Escrito de observaciones presentadas por los representantes de las víctimas, 3 mars 2023 : 
https://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/escritos/eytrabajadores_del_organismo_judicial/
repres_3_3_23_23.pdf 
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